
  

                             

 Suite au changement de CNGP, la paye a changé de clavier … 
 

Nous dépendons dorénavant de la Gironde, et nous devons nous 
aligner à leur calendrier des payes. Notre RH nous informe que les 
payes ne seront plus versées à échéance du 25 du mois. Les dates 
définitives sont en cours de négociation. 
 
Nous demandons une communication claire et en amont pour que 
chacun s’organise. 
 
       
 

Le changement de prestataire rapporte 10,4 millions 
d’euros à la CNAM dans le cadre de la rétrocession du 
marché. La CGT demande donc à la Direction de  
faire remonter notre revendication : 
 
Revalorisation du titre restaurant à 7,26 euros par jour (plafond 
exonéré par l’URSSAF) 

Notre combat : ne pas laisser figer le pouvoir d’achat 

 
Lors du dernier CSE, les élus CGT ont été l’objet d’insultes 
graves : « trumpistes », « faux syndicalistes », « bons à rien », 
« inutiles », « menteurs », « organisation syndicale pourrie » 
… 

Face à ces attaques indignes, la CGT reste debout, unie et 
pleinement engagée pour la défense des salariés. 

 

2025 : intégration du service médical, nouvelle classification, 
PFS PHARE … des sujets impactants pour les salariés. 

La Direction nous présente le réajustement du budget 2025 
dans un document quasi vide. 

La CGT demande des comptes et valide la demande 
d’expertise !! 

 

 

Le 22/12/2025 


